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Configuration 
générale de 
l’économie ivoirienne

Comme la plupart des pays afri-
cains au sud du Sahara, l’économie 
ivoirienne est essentiellement basée 
sur l’agriculture. 1er producteur mon-
dial de cacao avec 40 % de la produc-
tion mondiale, 10e producteur mon-
dial de café (1er producteur africain), la 
Côte d’Ivoire produit en outre d’autres 
cultures de rente (1). De même, elle 
occupe, dans le classement des ports 
maritimes, la place de 1er port de tran-
sit d’Afrique de l’Ouest, 1er port thonier, 
2e port à conteneurs d’Afrique (après 
l’Afrique du Sud). En outre, le pays dé-
tient 40 % de la masse monétaire de la 

Zone Franc Ouest. Son PIB est le 3e en 
Afrique subsaharienne après l’Afrique 
du Sud et le Nigeria, et le 8e du conti-
nent africain. 

Hormis l’agriculture, le secteur in-
dustriel ivoirien connaît aussi un essor 
grâce à sa politique d’ouverture aux 
capitaux étrangers. Le secteur secon-
daire contribue pour 23 % au PIB et le 
secteur tertiaire, 54 %. Quant au sec-
teur tertiaire, son développement est 
aussi remarquable (2). 

Tout ceci fait de la Côte d’Ivoire, un 
pays sans doute relativement « riche » 
au sein de l’Afrique au sud du Sahara. 
Mais comme plusieurs pays africains, 
la Côte d’Ivoire a connu, certes, des pé-
riodes fastes, mais aussi des périodes 
de récession économiques graves.

Cargo au mouillage à l’entrée du port.

(1) Elle est le 1er producteur au niveau africain et 7e producteur mondial d’huile de palme ; 1er producteur africain 
et 7e mondial de caoutchouc (hévéa) et 2e producteur mondial de cola. Elle dispose également d’un sous-sol 
riche en minerais et minéraux, notamment le fer, l’or, le diamant, le manganèse, le gaz, le pétrole, etc.
(2) Il a contribué pour 41,3 % à la formation du PIB en 1998 et employait 31 % de la population active. Le 
commerce dominait avec 16% du PIB et le transport et les communications, 8,6 %. (Source : PNUD 2000, 
Coopération au développement Côte d’Ivoire, Rapport 1998, Abidjan.)
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•  État général État général 
des investissements des investissements 
en Côte d’Ivoireen Côte d’Ivoire
De neuf branches en 1960, l’indus-

trie ivoirienne comprenait, en 2008, 
vingt-quatre branches d’activités re-
groupées en neuf grands secteurs.

Les industries agroalimentaires et 
chimiques se démarquent respecti-
vement avec 33 % et 28,5 % du tissu 
industriel national. 

Ces deux grands secteurs sont 
suivis par les industries de l’énergie 
électrique et l’eau ; des industries di-
verses et des industries des métaux 
de construction, avec respectivement 
8,9 %, 8 % et 5,3 % du tissu industriel 
national. 

Enfin, les industries du bois, les in-
dustries du textile et de la chaussure, 
les industries mécaniques, automobi-
les, électriques et les industries extrac-
tives, représentent respectivement 
5 %, 4,6 %, 3,9 %, et 2,8 % du tissu 
industriel national. En 2007, la Côte 
d’Ivoire totalisait 2 402 entreprises in-
dustrielles de plus de dix salariés dont 
1296 (54 %) pour la branche agro-
alimentaire et pêche.

•  Les mesures Les mesures 
d’incitation mises d’incitation mises 
en place par l’Étaten place par l’État
Le dispositif d’appui à l’entreprena-

riat est régi par un cadre institution-
nel, réglementaire et juridique favo-
rable au développement du secteur 
privé. Outre le ministère en charge de 
la promotion du secteur privé, cette 
architecture comprend les chambres 
consulaires, les Cours d’Arbitrage 
de Côte d’Ivoire et de l’OHADA ainsi 
que les structures d’appui comme 
CODINORM, l’ASE, le CEPICI, l’APEX-CI, 
et le LANEMA.

Ce dispositif est renforcé par un 
ensemble de mesures d’incitation à 
l’investissement prévues par le code 
des investissements, le code minier, le 
code des télécommunications, le code 
de l’environnement, le code du travail 
et toute une réglementation des affai-
res (consulter notre site internet www.
fatom.org/reseau afin de disposer de 
tous ces textes institutionnels et juri-
diques). 

À ce titre, des allègements fiscaux 
ont été consentis pour créer les condi-
tions d’une relance durable du secteur 
privé. En effet, le taux d’imposition sur 
le BIC est réduit de 35 % à 27 % pour 
les particuliers et à 25 % pour les en-
treprises et personnes morales. Quant 
à l’Impôt Minimum Forfaitaire (IMF), il 
est passé de deux à un million de FCFA 
(Annexe fiscale de 2006). En outre, 
dans le cadre de l’intégration écono-
mique sous-régionale, des réformes 
douanières, fiscales et sectorielles ont 
été initiées en faveur des entreprises.

Le secteur privé s’appuie égale-
ment sur une main-d’œuvre qualifiée 
et jeune, ainsi que sur la disponibilité 
de matières premières et d’infrastruc-
tures économiques compétitives. À 
ces atouts s’ajoute l’existence d’un 
système financier en développement.

•  L’ouverture L’ouverture 
vers l’extérieur vers l’extérieur 
et le contexte et le contexte 
d’intégration régionald’intégration régional
 La Côte d’Ivoire est un pays dont 

les populations se distinguent par 
leur grande sympathie et leur grand 
humour. Par ailleurs, l’étroitesse du 
marché national, les besoins en devi-
ses pour financer son développement 
et le souci d’entretenir des relations 
apaisées avec le reste du monde ont 
amené l’État ivoirien à adopter une 
politique d’ouverture sur l’extérieur, 
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empreinte de libéralisme économi-
que. Cette ouverture s’est matérialisée 
par l’adhésion du pays à plusieurs ac-
cords internationaux et organisations 
comme UEMOA, CEDEAO, UA, SEN 
SAD, OMC, ONU. En outre, la Côte 
d’Ivoire a offert l’hospitalité à plus de 
26 % de ressortissants non nationaux, 
provenant majoritairement de la sous- 
région. Elle abrite également plusieurs 
structures communautaires et natio-
nales à vocation régionale comme le 
CAMPC, l’ARSTM, l’ENSEA, l’EFA, l’ESIE, 
l’IIAO, l’ICA, la BAD, la BRVM, l’ADRAO, 
l’Air Afrique et l’École des postes et 
Télécommunications qui ont connu 
des fortunes diverses. Aussi a-t-elle 
renforcé sa politique d’ouverture par 
la création, en 2000, d’un ministère 
en charge de l’intégration régionale 
et de la coopération africaine dont 
l’objectif fondamental est de raffermir 
les relations avec les autres pays d’Afri-
que, l’exportation de l’expertise de la 
SATMACI, du CNRA, du BNETD, de la 
SNDI, des produits comme l’énergie 
et le désenclavement des pays de l’in-
terland dont le commerce extérieur 
est lié aux activités de nos différents 
ports.

•  L’espace audiovisuelL’espace audiovisuel
L’espace audiovisuel comprend 

des chaînes de télévision publiques 
et privées et des chaînes de radio pu-
bliques, privées et de proximité. Sur 
le plan télévisuel, la première chaîne 
nationale couvrait 80 % du territoire 
avant la crise de septembre 2002 tan-
dis que la seconde chaîne émet dans 
un rayon de 100 km autour d’Abidjan. 

À côté de ces chaînes publiques, un 
opérateur privé offre une chaîne cryp-
tée qui permet d’accéder aux informa-
tions de plusieurs canaux étrangers. 
S’agissant de l’espace audio, le taux 
d’audition est de plus de 70 %. Cette 
couverture est assurée par une ving-
taine de stations dont deux nationales 

à savoir « la Radiodiffusion ivoirienne » 
et « Fréquence 2 », plusieurs radios de 
proximité et quatre radios interna-
tionales émettant en modulation de 
fréquence. Par ailleurs, la presse écrite 
compte une soixantaine de quoti-
diens, d’hebdomadaires, de mensuels, 
de bimestriels et de trimestriels.

•  Le système financierLe système financier
Le système financier comprenait au 

31 décembre 2007 une Banque cen-
trale (BCEAO), une Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières (BRVM), 
21 établissements de crédits dont 
18  banques commerciales et 3 établis-
sements financiers, 31 compagnies 
d’assurances, 85 structures de microfi-
nance, 43 bureaux de change manuel, 
4 structures de transfert électronique 
de fonds, une Caisse Nationale des 
Caisses d’Épargne et deux Caisses de 
sécurité sociale (CGRAE et CNPS). 

•  La transformation La transformation 
des produits agricolesdes produits agricoles
La Côte d’Ivoire est un pays dont 

57 % de la population vit en milieu 
rural. L’agriculture y représente l’acti-
vité principale avec 2/3 des recettes 
d’exportation et 2/3 des emplois. En 
revanche, la transformation à l’échelle 
industrielle des produits agricoles 
(matières premières, fruits, légumes, 
etc.), est encore très insuffisante 
pour absorber l’abondante produc-
tion  locale. 

•  Une abondance Une abondance 
de main-d’œuvrede main-d’œuvre
Les structures publiques ou privées, 

pourvoyeuses d’emplois salariés, ne 
peuvent absorber qu’une proportion 
relativement faible de la population 
en âge de travailler. En outre, les pers-
pectives d’emploi de la jeunesse sont 
assez insuffisantes, qu’elle soit diplô-
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mée de l’enseignement supérieur ou 
sans qualification. Le taux de chômage 
s’est accru entre 2002 et 2008, passant 
de 6,4 % à 15,7 %. Le  chômage des jeu-
nes de 15-24 ans est le plus important. 
Il était de 24,2 % en 2008 et celui des 
25-34 ans est de 17,5 %. Le chômage 
touche plus les femmes que les hom-
mes et est plus important en milieu 
urbain et particulièrement à Abidjan 
qu’en milieu rural. En effet, le taux de 
chômage des femmes est de 19,8 % 
contre 12,1 % chez les hommes. Il est 
de 33,2 % à Abidjan, 27,4 % en milieu 
urbain contre seulement 8,7 % en mi-
lieu rural. 

Les diplômés des différents cycles 
d’enseignement sont confrontés à 
des difficultés d’insertion profession-
nelle. Selon l’Observatoire de l’Emploi 
de l’AGEPE, le taux de chômage des 
diplômés en 2002 était de 13 % au 
niveau national. Il était de 27 % pour 
les titulaires du bac, 25 % pour ceux de 
la maîtrise et 22 % pour ceux du CEPE. 
Pour ceux de la licence et du BEPC ces 
taux étaient respectivement de 19 % 
et de 16 %. De même, dans l’ensei-
gnement technique et la formation 

professionnelle, ces taux sont relative-
ment élevés pour les titulaires du BEP 
(53 %) et du BTS (42 %). Pour ceux du 
BT et du CAP, ces taux s’établissaient à 
12,5 % et 12,7  %.

•  Autres atouts Autres atouts 
pour les facilités pour les facilités 
d’approvisionnement d’approvisionnement 
et d’écoulement des et d’écoulement des 
marchandisesmarchandises
Au niveau du commerce intérieur, 

la Côte d’Ivoire s’est dotée depuis les 
indépendances d’un cadre juridique 
très solide pour un exercice fluide 
des activités. Ainsi, la loi n° 62-214 du 
26 juin 1962, définissant les unités de 
mesure et règlementant les instru-
ments de mesure permet de soutenir 
clairement l’action de la métrologie 
dans le commerce.

Concernant la gestion des hydrocar-
bures, elle est assurée par des sociétés 
parapubliques dont la PETROCI qui a 
en charge le développement pétro-
lier, la SIR qui assure l’approvisionne-

Les femmes, très actives dans la production maraîchère.
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ment régulier du marché national en 
produits blancs (pétroliers) de qualité 
et la GESTOCI qui a pour mission de 
constituer et de gérer les stocks-outils 
et de sécurité pour le compte de cer-
tains distributeurs. Depuis 2000, dans 
le cadre de contrats de partage de 
production, les travaux d’exploration 
et de production d’hydrocarbures se 
déroulent sur 19 des 28 blocs, en ma-
jorité offshore, que compte le bassin 
sédimentaire ivoirien. La production 
moyenne journalière en 2007 était 
de 48 370 barils pour le pétrole et de 
134,980 millions de pieds cubes pour 
le gaz naturel.

« Grâce au règlement des pro-
blèmes d’ensablement du champ 
Baobab, la production pétrolière ivoi-
rienne est passée de 16,5 millions de 
barils en 2008 à 18,6 millions de barils 
en 2009. Les réserves du pays sont 
évaluées à 100 millions de barils, et les 
explorations se poursuivent. Les réser-

ves du gisement pétrolifère du champ 
Jubilée situé à la frontière maritime 
entre la Côte d’Ivoire et le Ghana, sont 
estimées à 1,8 milliards de barils. »

Extrait Jeune Afrique Spécial N° 3. 
2010.

Les mines constituent un poten-
tiel peu exploité. C’est la Direction 
Générale des Mines et de la Géologie 
(DGMG) du ministère en charge des 
mines et de l’énergie qui est respon-
sable de la gestion du patrimoine 
minier. La principale société nationale 
parapublique SODEMI joue un rôle 
moteur dans la promotion du poten-
tiel minier de la Côte d’Ivoire. Les so-
ciétés privées les plus importantes en 
matière d’exploitation minière sont 
Randgold Resources Ltd, COMINOR, 
Equigold CI SA, Cluff Gold. Il existe 
également des entreprises artisana-
les ou semi-industrielles. Les travaux 
d’exploration minière étaient dans un 

Quai de déchargement 
des matières premières.

Raffinerie du port.
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passé récent centrés sur l’or. Mais l’in-
térêt est aujourd’hui porté aussi sur le 
fer, le nickel, le manganèse, la bauxite, 
etc. La Société des Mines d’Ity (SMI) à 
Zouan-Hounien s’occupe de l’exploi-
tation de l’or depuis 1991. En 2006, 
la quantité extraite a été de 1 452 kg 
d’or brut contre 3 576 kg en 2002. 
Cette baisse est liée à la cessation 
des activités sur la mine d’Angovia 
en 2004. À côté de ces exploitations 
industrielles, il existe l’exploitation 
artisanale et semi-industrielle de l’or 
dans les différentes régions du pays et 
de diamant à Séguéla et Tortiya prati-
quée par des GVC ou des personnes 
physiques agréés. Le secteur minier 
dispose de potentialités estimées à 
plus de 3 000 millions de tonnes de 
fer, 390 millions de tonnes de nickel, 
1 200 millions de tonnes de bauxite, 
3 millions de tonnes de manganèse et 
100 mille carats de diamant. Un vaste 

domaine (Birimien) paléoprotérozoï-
que constitué de plus de 100 000 km2 
de sillons volcano-plutoniques et 
sédimentaires (la plus grande su-
perficie en Afrique de l’Ouest) à fort 
potentiel de minéralisation aurifère 
vient consolider ces atouts, de même 
que l’ouverture prochaine des mines 
des Monts Yaouré (Angovia), de Iré et 
Tongon. La disponibilité d’une main-
d’œuvre qualifiée ajoute aux ressorts 
de ce secteur.

Le secteur des transports ivoiriens 
comprend quatre sous-secteurs que 
sont le transport routier, le transport 
ferroviaire, le transport maritime et 
fluvio-lagunaire et le transport aérien. 

Concernant le transport routier, la 
Côte d’Ivoire dispose de 82 000 km 
de route dont 6 514 km de voies bitu-
mées comprenant une voie autorou-
tière de 142 km. 

La production indus-
trielle de l’or brut s’élève à 
6 546 kg en 2009, contre 
2 874 kg en 2008 et 1 451 kg 
en 2007. Ces chiffres vont 
atteindre plus de 10 tonnes 
avec la prochaine entrée 
en production de la mine 
de Tongon exploitée par 
Randgold Resources CI. Il 
faut inscrire dans le même 
registre le projet d’exploita-
tion de la société Etruscan 
dont l’étude de faisabilité 
pour l’exploitation d’un gi-
sement d’or à Agbaou (Divo) 
est estimée à 25 tonnes et 
le projet d’Occidental Gold 
dont l’étude de faisabilité 
porte sur environ 20 tonnes 
à Sissédougou (Tingrela). 

Extrait Jeune Afrique 
Spécial N° 3. 2010.

Les champs en production ou en attente 
de développement sont estimés à 339 mil-
lions de barils de pétrole et à 1 240 milliards 
de pieds cubes de gaz naturel.

Le pays compte 33 blocs pétroliers, dont 
19 blocs attribués à 11 compagnies pétro-
lières parmi lesquelles Affren, CNR, Foxtrot, 
Tullow, Vanco... 14 blocs pétroliers sont en-
core disponibles.

Extrait Jeune Afrique Spécial N° 3. 2010.

Activités portuaires dans le canal de Vridi.
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Deux structures gèrent le réseau 
routier ivoirien. Ce sont l’Agence de 
Gestion des Routes (AGEROUTE) char-
gée de la maîtrise d’ouvrage déléguée 
pour le compte de l’état des travaux 
d’entretien et de développement du 
réseau routier et le Fonds d’Entretien 
Routier (FER).

Le trafic international Sud-Nord-
Sud comprend le corridor Abidjan-
Ouagadougou et les axes Sud-Est 
(Abidjan-Aboisso-Noé-Ghana) et 
Sud-Nord-Est (Abidjan-Abengourou-
Bondougou-Ghana). 

La société de transport SOTRA 
n’exerce ses activités qu’à Abidjan. 
Son parc automobile était consti-
tué de 795 autobus en 2007 et de 
25  bateaux-bus permettant le trans-
port de près de 8 millions de passa-
gers. L’incapacité de la SOTRA d’assu-
rer une demande de plus en plus en 
hausse a entraîné une désaffection 
des services publics au profit du trans-
port informel notamment des « gba-
kas » avec environ 3 000 véhicules, des 

« 504 » avec environ 6 026 véhicules, 
des taxis-compteurs avec 8 000 vé-
hicules et des taxis communaux ou 
« wôrô-wôrôs » dont le nombre est es-
timé à 11 971  véhicules. Dans les villes 
secondaires, le transport se résume 
à l’exploitation de taxis-ville dans un 
environnement informel. Pour le sec-
teur fluvio-lagunaire, le transport se 
fait entre les zones de travail (Plateau 
et Treichville) et les lieux d’habita-
tion (Yopougon, Attécoubé, Cocody, 
Koumassi, etc.). En plus des bateaux-
bus de la SOTRA, 35 pinasses assu-
rent le transport quotidien d’environ 
20 000 personnes par jour, dans des 
conditions précaires d’insécurité.

Au niveau du transport maritime 
et fluvio-lagunaire, la Côte d’Ivoire 
dispose d’une façade maritime de 
plus de 500 km et de deux ports en 
eaux profondes, notamment le Port 
Autonome d’Abidjan et celui de San 
Pedro. Le Port Autonome d’Abidjan 
réalise 85 % des recettes douanières 
nationales et représente 90 % des 
échanges extérieurs du pays.

Transport des conteneurs par voie ferroviaire.
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Concernant le transport ferroviaire, 
un tronçon de 630 km de rails (à une 
voie à l’exception de 17 km à dou-
ble voie dans la ville d’Abidjan) relie 
la Côte d’Ivoire au Burkina Faso. Ce 
rail passe par sept villes de la Côte 
d’Ivoire, avec 35 gares et 18 haltes. 
L’exploitation des infrastructures fer-
roviaires est confiée à la SITARAIL.

Au titre des transports aéroportuai-
res, la Côte d’Ivoire compte 20 aéro-
dromes et 3 aéroports ouverts à la 
circulation publique dont ceux d’Abi-
djan, de Yamoussoukro et de Bouaké 
qui ont un statut international. 

•  Les problèmes Les problèmes 
qui freinent les qui freinent les 
investissements, investissements, 
notamment les notamment les 
investissements locauxinvestissements locaux
Les efforts d’industrialisation du 

pays sont freinés par l’insuffisance 
de la compétitivité des produits ma-
nufacturés et la prédominance de la 
concurrence imparfaite, par la satura-
tion des zones industrielles existantes 
et l’absence de création de nouvelles 
zones industrielles et l’utilisation des 
réserves industrielles au profit des 
constructions d’habitation. Le déve-
loppement du secteur industriel est 
également confronté aux problèmes 
de contrebande et de contrefaçon, 
l’insuffisance de promotion et de fi-
nancement des PME/PMI, ainsi que 
par l’absence de vision stratégique 
dans l’implantation de nouvelles in-
dustries et dans la conquête des mar-
chés sous-régionaux et étrangers. 

La contribution du secteur tertiaire 
à la croissance économique se bute 
aux contraintes majeures de certains 
services marchands, telles le carac-
tère informel du transport terrestre et 
du commerce, la désorganisation du 
circuit de distribution, la dégradation 

et l’insuffisance des infrastructures du 
transport ferroviaire le faible accès des 
populations aux services bancaires et 
un secteur touristique peu développé, 
la détérioration du climat de  confiance 
entre le secteur privé et l’État, etc.

Quant à la consommation, elle est 
affectée par le faible niveau de revenu 
lié à l’insuffisance de la mise en œuvre 
de la politique d’emploi. Au niveau 
des prix, le manque de transparence 
dans la fixation des prix et l’absence 
de politique de concurrence gênent 
souvent les actions visant la maîtrise 
de l’inflation.

Les formalités 
relatives à la création 
et à la vie d’une 
entreprise en Côte 
d’Ivoire

•  Les formalités Les formalités 
administrativesadministratives
Tout promoteur, désireux d’acqué-

rir un terrain en vue d’y exercer une 
activité industrielle ou artisanale doit 
s’adresser au CEPICI pour y retirer 
les fiches de renseignement, la fiche 
d’identification de la future entreprise 
et la lettre type de demande de ter-
rain à usage industriel ou artisanal. 
Le CEPICI, (Centre de Promotion des 
Investissements en Côte d’Ivoire) est 
rattaché à la Primature et situé à l’im-
meuble CCIA au Plateau au 5e étage. 

Les formalités relatives à la vie de 
l’entreprise sont assurées par le CEPICI 
qui constitue pour l’investisseur, grâce 
à son guichet unique de l’investis-
sement, une seule porte d’entrée en 
direction des organismes et adminis-
trations intéressées par l’accomplis-
sement de ces formalités. Le guichet 
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unique de l’investissement se charge 
d’accomplir, à la place de l’investisseur, 
les formalités répétitives et fastidieu-
ses qu’impose la vie de l’entreprise. 
Ces formalités concernent la consti-
tution de l’entreprise, son implanta-
tion (obtention d’un terrain industriel 
ou artisanal, obtention du permis de 
construire, obtention de services di-
vers tels le téléphone, l’eau courante 
à usage domestique ou industriel, 
l’électricité, les facilités de stockage, 
etc. sa modification et sa dissolution. 

Pour la création d’une succursale 
en Côte d’Ivoire, les pièces à fournir 
sont les suivantes :

– 3 copies enregistrées des statuts 
de la société mère ;

– 3 copies des statuts de la société 
mère traduits en français, soit en Côte 
d’Ivoire par un traducteur agréé en 
Côte d’Ivoire, soit dans le pays d’ori-
gine de la société mère, et dans le 
cas échéant, obtenir un cachet de 
l’Ambassade de Côte d’Ivoire dans ce 
pays ;

– 8 copies en français du procès 
verbal de l’Assemblée Générale des 
actionnaires ou du Conseil d’Admi-
nistration, contenant les mentions 
suivantes :

• décision d’ouverture d’une succur-
sale en Côte d’Ivoire ;

• nom de la succursale ;
• objet de la succursale ;
• le pouvoir et le nom du Directeur ;
• adresses géographique et postale 

si possible ;
– copie du registre de commerce de 

la société mère ;
– copie d’une pièce d’identité du 

Directeur de la succursale (ou du pas-
seport) ;

– déclaration fiscale d’existence au 
Centre des Impôts de la Commune 
(pour obtention du numéro de comp-
te contribuable) ;

NB : Après deux ans d’existence, la 
succursale doit se transformer en une 
société de droit ivoirien, c’est-à-dire se 
constituer soit en une SARL, soit en une 
SA par exemple. Par ailleurs si la suc-
cursale est appelée à réaliser un chiffre 
d’affaire, elle doit, dans ce cas, se faire 
enregistrer au centre des impôts de la 
commune d’accueil afin de s’acquitter 
de ses droits d’impôts.

•  Les coûts des Les coûts des 
investissements en investissements en 
Côte d’IvoireCôte d’Ivoire
Le CEPICI dispose d’un document 

intitulé le « Guide du coût des fac-
teurs », disponible en format électro-
nique PDF. Ce document disponible et 
accessible à tous les investisseurs na-
tionaux ou étrangers, fait le point des 
coûts afin d’aider l’investisseur dans 
sa décision d’investir. Ce document 
donne un aperçu clair de la compétiti-
vité de tous les coûts fixes et des coûts 
variables (d’implantation et de fonc-
tionnement des entreprises), par rap-
port aux autres pays de l’UEMOA, de 
la CEDEAO et même des autres pays 
du continent africain. Toutefois, nous 
résumons les prix des terrains dans le 
tableau ci-contre. 

Becs de perroquet.
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Tableau des prix des terrains en Côte d’Ivoire

RUBRIQUES PRIX OU LOCATION 
(BAUX) FCFA/m2

Prix d’aliénation des terrains* 1 000 à 1 500 FCFA/m2

Prix coûtant du terrain équipé** 4 500 à 6 500 FCFA/m2

Prix du marché libre 8 000 à 20 000 FCFA/m2

Prix « fiscal » de 4,5  % à 6,5 % de la 
valeur vénale

BAUX EMPHYTEOTIQUES :
1° Baux concédés par l’État :
Zones industrielles de VRIDI (30 ans consécutifs et
renouvelables)
Zones industrielles de Koumassi (30 ans)
Zones industrielles de Yopougon (Zone SVI)
Zones industrielles de Yopougon (Zone SCU)
Zones industrielles de Yopougon (Extension)

2° Baux concédés par les Ports autonomes :
ABIDJAN (30 ans pour les gros investissements)
- Hors zones douanières
- Zones sous-douane :
+ magasins cales
+ magasins simples
+ Terre-plein pavés (pour l’entreposage de conteneurs)
+ Terre-plein 1re zone (limite du magasin)
+ Terre-plein 2e zone (derrière magasin)
SAN PEDRO (30 ans) :
- Zones sous-douane (bitumées ou pavées)
1re zone
2e zone
- Zones hors douanes :
3e zone
4e zone

100 FCFA/m2/an
65 FCFA/m2/an
165 FCFA/m2/an
100 FCFA/m2/an
100 FCFA/m2/an

30 FCFA à 50 FCFA/m2/an
20 FCFA/m2 à 160 FCFA/m2

-
600 FCFA/m2

-
5 540 FCFA/m2/an
3 500 FCFA/m2/an
3 200 FCFA/m2/an
2 500 FCFA/m2/an
1 550 FCFA/m2/an
2 400 FCFA/m2/an
1 500 FCFA/m2/an
575 FCFA/m2/an
280 FCFA/m2/an

VILLES DE L’INTÉRIEUR (sauf SAN PEDRO)
SAN PEDRO (hors port autonome et quel que soit 
l’usage)

30 FCFA à 50 FCFA/m2/an
20 F/m2 à 160 FCFA/m2

* Le loyer est payable annuellement et le prix unitaire est exprimé en F CFA/m2/an. 
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•  Le code des Le code des 
investissements investissements 
Le code des investissements de la 

loi ivoirienne n° 95-620 du 03 août 
1995, complété successivement par 
les décrets n° 95-712 du 13 septem-
bre1995, n° 97-230 du 16 avril 1997 et 
l’arrêté n° 121 du 22 décembre 1995 
est un code OUVERT à tout inves-
tisseur, constitué sous forme de so-
ciété ou d’entreprise individuelle, de 
nationalité ivoirienne ou étrangère, 
résidant ou non, est éligible aux dif-
férents régimes mis en place, dès lors 
qu’il remplit les conditions. Ce code 
est également très incitatif, transpa-
rent (aucune discrimination) et facile 
d’accès du fait de la simplicité et de la 
rapidité des procédures.

Il existe deux régimes d’incitation 
distincts : le régime de la déclaration 
des investissements et le régime de 
l’agrément à l’investisseur. 

De plus le code des investissements 
offre les garanties suivantes : 

– traitement égalitaire entre inves-
tisseurs nationaux et étrangers ;

– libre transférabilité hors Côte 
d’Ivoire, des revenus de toute nature 
générés par l’investissement, y com-
pris le cas échéant, les bonis de liqui-
dation ;

– recours judiciaire, arbitral ou ad-
ministratif que l’investisseur jugera 
bon de mettre en œuvre pour le règle-
ment des différends qui naîtraient de 
son application entre les personnes 
étrangères de la république de Côte 
d’Ivoire, y compris la saisine du Centre 
International pour le Règlement des 
Différends Relatifs aux Investissements 
(CIRDI) ;

– recours administratif porté di-
rectement devant une Commission 
spécialement créée à cet effet, 
la Commission Nationale pour la 
Promotion des Investissements (COM-

INVEST), dont la mission est de veiller 
au respect du code des investisse-
ments et notamment des délais. 

•  Gestion de la Gestion de la 
dette extérieure et dette extérieure et 
politiques sociales politiques sociales 
sous l’initiative PPTEsous l’initiative PPTE
La tenue des élections présiden-

tielles et des autres qui s’en suivront 
constituent les élements-clés qui ga-
rantiront le retour à la normale et se-
ront capitaux pour la mise en œuvre 
du programme économique et finan-
cier de la Côte d’Ivoire. Les différents 
indicateurs économiques ont connu 
une hausse, en témoigne le taux de 
croissance qui a été de 3,8 % en 2009 
contre 2,3 % en 2008. Ces résultats ont 
pu être atteints grâce à un program-
me économique et financier complet 
sur des domaines comme la dette ex-
térieure et les politiques sociales.

Gestion de la dette extérieure 
de la Côte d’Ivoire

Au titre du service de la dette, le 
gouvernement a signé des accords 
avec la majeure partie de ses créan-
ciers. Le 15 mai 2009, les créanciers 
du Club de Paris ont convenu avec le 
gouvernement d’un accord de res-
tructuration signé selon les termes de 
la rencontre de Cologne (Allemagne). 
À la mi-mars 2010, douze accords bi-
latéraux ont été signés sur un total de 
quatorze. Ils conduisent à l’annula-
tion immédiate de 513,7 milliards de 
Francs CFA de dette.

La dette du Club de Paris (arriérés à 
fin mars 2009 et échéances courantes 
de 2009-2012) passe de 2 216 milliards 
de FCFA à 149,4 milliards de FCFA, soit 
une diminution de 93,4 %. Les créan-
ciers de Paris se sont engagés à accor-
der la part restante de l’allègement 
de dette prévue dans le cadre de 
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l’initiative PPTE dès l’atteinte du point 
d’achèvement.

Avec le Club de Londres, un accord 
a été signé pour la restructuration de 
la dette privée, le 28 septembre 2009 
à Paris.

La Banque Européenne d’Investis-
sement (BEI) a signé le 19 mai 2009 un 
accord de restructuration et de réé-
chelonnement de 18,8 milliards sur 
7 ans dont 3 ans de délai de grâce et 
a octroyé une subvention de 3,9 mil-
liards pour le remboursement de la 
dette de la Côte d’Ivoire.

Pour la Commission de l’Union 
Européenne et au titre du Fonds 
Européen de Développement (FED), 
16,4 milliards d’arriérés dus au 
31 mars 2009 suite à l’accord conclu 
le 7  décembre 2009 ont été annulés.

Pour les autres dettes commerciales, 
des discussions sont engagées avec 
les créanciers commerciaux sur leur 
restructuration. Ces traitements sont 
comparables aux termes de l’accord 
conclu avec le Club de Paris et l’accord 
préliminaire avec le comité de coordi-
nation des créanciers privés (Club de 
Londres). Par ailleurs, un montant de 
6,2 milliards d’arriérés accumulés a été 
payé au premier trimestre de 2010 sur 
le service de la dette extérieure, en no-
vembre 2009.

Politiques sociales, 
mise en œuvre du DRSP

Dans le cadre du programme éco-
nomique et financier, le Document 
Stratégique de Réduction de la 
Pauvreté (DSRP) a été adopté en 
Conseil des Ministres le 26 mars 2009 
et le Conseil National de Suivi de la 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté 
(SRP) a été créé par décret en août 
2009.

Estimées à 1 391,5 milliards, les ac-
tions prioritaires du DSRP que sont :

– l’assainissement du cadre macro-
économique ;

– la promotion du secteur privé et 
le soutien au développement rural ;

– l’amélioration de l’accessibilité 
équitable et de la qualité des services 
sociaux de base ;

– la décentralisation ;
– la promotion de la bonne gou-

vernance et le renforcement des 
 capacités ;

– le renforcement de la sécurité des 
personnes et des biens ;

ont été inscrites au budget 2009 et 
ont été exécutées à 88,3 % pour un 
montant de 1228,4 milliards ; les dé-
penses d’investissement constituants 
68,3 % soit 247,2 milliards.

La mise en œuvre de la Stratégie de 
Réduction de la Pauvreté s’est traduite 
par l’orientation du budget vers les 
dépenses pro-pauvres (dépenses re-
latives à l’éducation, la santé, l’eau et 
l’assainissement).

Les dépenses pro-pauvres bud-
gétisées à 838,8 milliards ont été 
exécutées à hauteur de 843 millions, 
dont 533,1 millions pour l’éducation 
soit une hausse de 7,1 % par rapport 
à 2008. Les dépenses dans le secteur 
de la santé sont de 118,4 milliards soit 
une hausse de 20,3 % par rapport à 
2008. Des constructions, des réhabi-
litations de centres de santé et des 
recrutements d’agents ont participé 
à l’amélioration du taux d’accouche-
ment qui était de 63,2 % en 2008 
contre 64,5 % en 2009.

La Pharmacie de la Santé Publique 
(PSP) a reçu 8,6 milliards de FCFA dont 
un reliquat de fin 2009 sera apuré en 
2010. De plus, une dotation complé-
mentaire de 3 milliards a été appor-
tée au budget. Dans le domaine de 
l’éducation, les taux de réhabilitation 
et les constructions de salle de classe 
ont ramené le ratio élève/maître à 
45 élèves en 2009. Il faut signaler que 
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le Gouvernement a mis un accent 
particulier sur la mise en œuvre d’un 
certain nombre de mesures appelées 
« les déclencheurs », notamment dans 
le domaine du social. Ce sont, entre 
autres, l’augmentation du nombre 
d’accouchements assistés par du per-
sonnel qualifié sur le plan sanitaire 
pour le porter à 65 % en moyenne. Sur 
le plan éducatif la distribution à 90 % 
des écoliers inscrits dans des écoles 
primaires publiques de trois manuels 
(français, mathématiques et éducation 
civique et morale) et la publication de 

données sur la dette extérieure. Les 
autorités veulent mettre en œuvre 
toutes ces actions en vue d’obtenir 
des bailleurs une réduction considé-
rable de la dette ivoirienne dans l’op-
tique d’assainir les finances publiques. 
Les économies qui seront réalisées du 
fait de l’annulation de la dette seront 
consacrées en priorité aux dépenses 
sociales et aux dépenses d’investisse-
ment prévues dans le DSRP. 

Anselme Boko (Journal Mensuel 
Côte d’Ivoire Info) 

Tableau résumé du code des investissements 

AVANTAGES FISCAUX 
CONSENTIS 

Régime de la 
déclaration 
d’investissement 
(uniquement 
réservé à 
la création 
d’activité 
Montant 
inférieur à 500 
millions de FCFA) 

Régime de l’agrément à 
l’investissement 
Montant supérieur à 500 millions 
de FCFA 

Création 
d’activité

Développement 
d’activité

Exonération de l’impôt sur 
les bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC) ou sur les 
bénéfices non commerciaux 
(BNC), pendant 5 ans ou 8 ans 

OUI OUI NON 

Exonération de la patente 
et licence, pendant 5 ans ou 
8 ans 

OUI OUI NON 

Application d’un droit d’entrée 
unique et préférentiel de 
5 % sur les équipements, les 
matériels et le premier lot de 
pièces de rechange importé 

NON OUI OUI 

Exonération de la contribution 
foncière des propriétés bâties 
accordée exclusivement aux 
investissements supérieurs à 
deux milliards, pendant 5 ans 
ou 8 ans 

NON OUI NON 
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Exonération de la TVA sur 
les matériaux de production 
industrielle destinés à une 
activité exonérée de TVA et de 
prestation en matière de santé 
(secteurs de l’imprimerie, de 
la boulangerie, de l’industrie 
pharmaceutique, fabrication 
des engrais et fabrication des 
aliments de bétail.) 

NON OUI OUI 

DURÉE DES AVANTAGES 

Zone A : Département 
d’Abidjan (5 ans) : 
• 3 premières années : 
exonération totale 
• 4e année : exonération de 
50 % 
• 5e année : exonération de 
25 % 

OUI OUI NON 

Zone B : Intérieur du pays (8 
ans) : 
• 6 premières années : 
exonération totale 
• 7e année : exonération de 
50 % 
• 8e année : exonération de 
25 % 

OUI OUI NON 

CONDITIONS 
D’ÉLIGIBILITÉ 

Réaliser une opération de 
création d’activité (nouveau 
projet) dans tous les secteurs 
à l’exception des secteurs 
bancaire et financier, du 
bâtiment et des travaux 
publics, du commerce et des 
transports. 
À cette exception 
s’ajoutent les activités de 
conditionnement de café, 
de cacao et de la première 
transformation du bois. 
* Tenir une comptabilité 
régulière conforme au plan 
comptable ivoirien ; 
* Être soumis à un régime 
réel d’imposition. 

Réaliser des opérations de 
création ou de développement 
d’activité dans tous les secteurs, 
à l’exception des secteurs 
bancaire et financier, du 
bâtiment et des travaux publics.
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•  Le droit du travail Le droit du travail 
en Côte d’Ivoireen Côte d’Ivoire
Le droit du travail en Côte d’Ivoire 

résulte de la loi n° 95-15 du 12 janvier 
1995, portant Code du Travail et de 
textes subséquents. Le Code du Travail 
poursuit un triple objectif : 
4 Permettre à l’entreprise de satis-

faire ses besoins en main-d’œuvre et 
d’être compétitive. 
4 Préserver les droits fondamen-

taux des salariés. 
4 Réhabiliter l’entreprise et confir-

mer sa place croissante dans le pro-
cessus de développement économi-
que et social de par ses capacités de 
création de richesses et d’emplois. 

Loi complète à télécharger sur le 
Site web CEPICI : 
http:// www.cepici.net 

•  Quelques référencesQuelques références
u PME MAGAZINE, Premier 

Magazine Économique ivoirien. 
u Salon international des entre-

prises et industries de Côte d’Ivoire : 
Depuis 2007, ce salon organisé cha-
que année par PME magazine offre 
une opportunité aux entreprises de 
promouvoir leurs activités.
u Contact du CEPICI : 

– BP V 152, Abidjan 01
– Tél. plateau : (00225) 20 21 40 70 et 
fax : (00225) 20 21 40 71
– Tél. Cocody : (00225) 22 44 45 35 et 
fax : (00225) 22 44 28 22
– Site Internet : http.//www.cepici.net ; 
– E-mail : cepici@aviso.ci 
u Quelques adresses utiles de la 

commune de Port-Bouët : 
– Tél. mairie : 21 27 86 07
– Adresse mairie : 12 BP 94 Abidjan 12

– Tél. commissariat : 21 58 68 08
– Tél. trésor : 21 27 26 50
– Tél. Impôt : 21 27 57 08
– http://www.ivoirecommune.com/
commune.php?com=31

u Quelques adresses utiles de la 
commune de Koumassi : 
– Tél. mairie : 21 36 38 86
– Adresse mairie : 09 BP V 24 Abidjan 
12
– Tél. commissariat : 21 36 41 41/13 25
– Tél. trésor : 21 36 51 98
– Tél. impôt : 21 36 42 72
– Site web de la commune : http://
www.ivoirecommune.com/commu-
ne.php?com=35

•  Régime fiscal Régime fiscal 
des donsdes dons
La législation fiscale tient compte 

dans certaines conditions des dons ef-
fectués au profit des œuvres d’intérêt 
général. Cette déduction peut s’effec-
tuer à deux niveaux :

– au niveau de la détermination du 
revenu global, regroupant les diffé-
rents impôts cellulaires (IGR).

– au niveau de la détermination du 
revenu catégoriel que constituent les 
bénéfices industriels et commerciaux 
(BIC) ;

Au niveau de L’IGR
(Article 241 du CGI)

À condition de ne pas avoir été dé-
duites au niveau de la détermination 
des revenus catégoriels pour l’impo-
sition aux impôts cédulaires, sont dé-
ductibles du revenu global des char-
ges suivantes (art. 241 du CGI):

– les versements effectués au profit 
des associations reconnues d’utilité 
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publique et visés à l’article 18 G du CG. 
Il s’agit des versements :

• aux associations sportives ;

• aux organismes de recherche 
scientifique ;

• aux associations et organismes 
œuvrant dans le domaine de la Santé 
publique et de l'Action sociale ;

• ainsi qu'aux associations œuvrant 
dans le domaine de la culture et de 
l'enseignement.

La déduction s’effectue dans la li-
mite de 10 millions de FCFA par an.

Le contribuable doit joindre à sa 
déclaration les pièces justificatives BIC 
(article 18-G du CGI)

Les dons et les libéralités ne sont 
pas déductibles. Toutefois, sont dé-
ductibles dans les limites indiquées 
ci-après les versements effectués au 
profit :

– d’associations sportives recon-
nues par le ministre de la Jeunesse 
et de Sports et désignées par arrêté 
conjoint du ministre de l’Économie 
et des Finances et du ministre de la 
Jeunesse et des Sports ;

– d’organismes de recherche scien-
tifique désignés par arrêté conjoint du 
ministre de l’Économie et des Finances 
et du ministre de la Recherche scienti-
fique ;

– d’associations et organismes œu-
vrant dans les domaines de la Santé 
publique et de l’Action sociale, dési-
gnés par arrêté conjoint du ministre 
chargé des Finances et du ministre de 
la Santé et de la Protection sociale ;

– aux associations œuvrant dans 
le domaine de la culture et de l’ensei-
gnement reconnues par le ministre 
de la Culture ou de l’Enseignement et 

désignées par arrêté conjoint du mi-
nistre de tutelle concerné ;

– de l’État ou de ses démembre-
ments dans les domaines de l’éduca-
tion, de la santé ou des infrastructures 
collectives, jusqu’au 31 décembre 
2010 (art. 1er - 12/ de l’annexe fiscale 
2006 ; art.5, annexe fiscale 2008).

L’exonération concerne les dons 
consentis dans les domaines susvi-
sés à l’État et à ses démembrements 
sur l’ensemble du territoire national. 
Avant l’entrée en vigueur de l’annexe 
fiscale 2008, seuls les dons consentis 
dans les zones ex-assiégées étaient 
visées par l’exonération.

Les versements effectués sont dé-
ductibles en général en ce qui concer-
ne les entreprises, dans la double 
limite suivante :

– 2,5 %du chiffre d’affaires ;
– 200 millions par an.
Le coût de réalisation des routes, 

pistes rurales, hôpitaux, dispensaires, 
écoles et châteaux d’eau réalisés par les 
entreprises privées au profit des collec-
tivités territoriales ou des populations 
sont également déductibles des résul-
tats de ces entreprises, dans la double 
limite de 3 % du chiffre d’affaires et de 
500 millions de FCFA par an.

Le bénéfice des dispositions précé-
dentes est subordonné à la condition 
que soient jointes à la déclaration des 
résultats les pièces justificatives attes-
tant du montant et de la date de cha-
que versement, ainsi que de l’identité 
du bénéficiaire. À défaut, les sommes 
déduites sont réintégrées d’office au 
résultat imposable.

S’agissant des dons d’ouvrages 
d’utilité publique, il devra également 
être joint à la déclaration de résultat 
une preuve de leur réception par l’État 
ou une collectivité territoriale. 
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Présentation de la 
commune de Port-
Bouët/Vridi

Port-Bouët est l’une des 10 commu-
nes de la ville d’Abidjan. Elle abrite en-
viron 211 658 habitants (dont 5 520 de 
jeunes de moins de 25 ans). La com-
mune est dirigée depuis plus de 20 ans 
par le maire Hortense Aka-Anghui, 
ancien ministre de la Promotion de 
la femme. Elle s’étend le long du lit-
toral, sur une dizaine de kilomètres 
au-delà du canal de Vridi. Port-Bouët 
porte le nom du commandant Bouët 
Villaumez. Le wharf draine depuis sa 
création, vers 1930, une grosse acti-
vité de manutention des marchandi-
ses. Le célèbre phare de Port-Bouët 
qui balaie la mer sur un rayon de mille 
marin est un des  repères-clés pour les 
touristes. Port-Bouët abrite également 
le 43e bataillon (précédemment 4e ba-
taillon) français d’Infanterie Marine. La 
commune a cédé le port maritime à 
Treichville à cause du canal mais elle 
demeure la porte d’Abidjan par ex-

cellence car abritant l’aéroport inter-
national d’Abidjan (code AITA : ABJ). 
Selon l’adjoint au maire M. Traoré 
Karim, au titre des opportunités ac-
tuelles qu’offre la commune aux in-
vestisseurs, la commune représente 
la frontière aéroportuaire de la Côte 
d’Ivoire. Elle abrite une zone indus-
trielle très dynamique. Port-Bouët dis-
pose de plusieurs hectares de terrain 
vierges sur la route de Grand-Bassam. 
Ses atouts majeurs sont ses belles 
plages et ses superbes hôtels et res-
taurants en bordure de mer. Mais elle 
dispose encore de 12,5 km de bordu-
re de mer pouvant être exploités pour 
l’implantation de sites touristiques. La 
mairie encourage toutes les initiatives 
privées. Cela passe par les rabais sur les 
prix des terrains achetés pour l’implan-
tation d’entreprises ou la signature de 
partenariat, comme c’est le cas entre 
la mairie de Port-Bouët et la société de 
construction immobilière SOPIM. 

Vridi est un quartier de la commune 
de Port-Bouët. Elle s’étend sur la ban-
de lagunaire, entre la lagune et l’océan 
Atlantique et regroupe l’essentiel des 
plages d’Abidjan. De plus, depuis la 

Zone industrielle de Port-Bouët.
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Zone industrielle de Koumassi.

création du port en 1950, les usines 
et entrepôts se sont multipliés à Vridi, 
faisant de ce sous-quartier de Port-
Bouët, la principale zone d’emplois 
d’Abidjan.

Zone industrielle de Vridi.

Présentation de 
la commune de 
Koumassi

La commune Koumassi s’étend sur 
une superficie de 11,8 km2 et abrite 
317 562 habitants. Elle est dirigée par 
le maire M. N’DOHI Yapi Raymond. 
Selon le premier adjoint au maire, 
Koumassi est une cité cosmopolite 
de diverses nationalités et d’origines 
culturelles diverses. Elle abrite plu-
sieurs infrastructures socioéducatives 
et sanitaires et dispose d’une biblio-
thèque riche et accessible à tous ; 
d’une maison de jeunes et d’un com-
plexe sportif. Notons que seulement 
deux complexes sportifs fonctionnels 
existent à ce jour en Côte d’Ivoire : 
le complexe sportif de Yopougon et 
celui de Koumassi. La commune de 
Koumassi a également en chantier 
l’un des plus beaux hôtels de ville de 
la Côte d’Ivoire. Au titre des oppor-
tunités qu’offre la commune, il est à 
noter que Koumassi est une presqu’île 

dotée d’une zone industrielle et limi-
tée par un bord lagunaire. Ce bord 
lagunaire a besoin d’être traité de 
manière à y implanter des sites touris-
tiques. La zone industrielle offre éga-
lement d’énormes possibilités aux in-
vestisseurs désireux d’y implanter des 
unités de production. Il existe aussi 
des opportunités pour les promoteurs 
immobiliers désireux d’élaborer des 
programmes de restructuration des 
quartiers précaires, l’habitat précaire 
occupant 26 % de la surface habitée 
de Koumassi. L’habitat est implanté 
sur environ 45 % de la surface com-
munale. De plus, Koumassi est située à 
environ 5 minutes du port autonome 
d’Abidjan, de l’aéroport et du Plateau 
(centre des affaires en Côte d’Ivoire). 
Cette position géographique (mé-
diane) fait d’elle un point d’attraction 
pour les opérateurs économiques. 
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Les entreprises du Plateau
1. Sitarail
Transport ferroviaire de personnes et de 
marchandises.
B Clozel, Résidence Mémanou
Tél. : (225) 22 43 10 44 • Fax : 22 43 05 44

2. BIAO
8-10 av. Joseph Amona, 01 BP 1274 Abidjan 01 
Tél. : ( 225) 20 20 07 20 • Fax : 20 20 07 00 
E-mail : info@biao.ci • Site web : www.biao.ci

3. L’Œnophile
Votre Prestigieuse sélection de grands crus.
Parking Froid industriel
Tél. : (225) 07 07 30 01 • (225) 20 21 31 93 
Fax : 20 21 88 95
Site web : www.oenophile.ci

4. BOA
Banque Of Africa
Angle av. Terrasson de Fougères et rue Gourgas 
Tél. : (225) 20 30 34 00 
Site Web : www.boacoteivoire.com
E-mail : information@boacoteivoire.com

5. EUROFIND PARTICIPATION
Construire la Côte d’Ivoire de demain.
24, bd Clozel, Immeuble Sipim, Plateau  
Tél. : +225 20 22 80 67
Fax : +225 20 22 81 14
E-mail : eurofind@africaonline.co.ci

6. Allianz
Assurance avec vous de A à Z.
2 bd Roume • Tél. : 20 30 40 00/70
Fax : 20 30 40 01/71
E-mail : allianz.coteivoire@allianz-ci.com
Site Web : www. allianz-coteivoire.com 

Quelques grandes entreprises
à travers Abidjan

Nous devons signaler que les entreprises présentes dans ce guide avec des pages pu-
blicitaires sont solidaires et partenaires de la Fondation Atef Omaïs et par conséquent 
contribuent au développement social de la Côte d’Ivoire.

La Fatom (Fondation Atef Omaïs) remercie ces entreprises qui participent égale-
ment au financement de ce guide, et l’intégralité des bénéfices et droits d’auteur seront 
investis dans des œuvres sociales pour les populations les plus défavorisées.











« Quand tu marches, le pagne dure ;
quand tu es assis, le pagne s’use. »
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1. Citelcom
Côte d’Ivoire Télécom
Immeuble ex DCA, bd VGE
Tél. : (225) 21 23 90 00
Site web : www.citelcom.ci 

2. Médiastore
Livres, informatique, musiques, DVD, 
cinéma, multimédia, etc.
Centre commercial Cap Sud
1er étage • bd Giscard d’Estaing
Tél. : (225) 21 24 61 28 

3. Les Centaures Routiers
Transporteur, tous tonnages, toutes 
distances.
Marcory industriel 
Tél. : (225) 21 75 59 06 • Fax : 21 75 59 07
Site web : www.lescentauresroutiers.com 
E-mail : centaure@afnet.net

4. Mici 
Manufacture d’imprimerie et de 
cartonnage ivoirienne.
Rue Thomas Edison, Zone 4 C 
Tél. : (225) 21 25 61 52/21 25 67 03
Fax : (225) 21 25 81 48

5. Africa Connect
Bd Valérie Giscard d’Estaing, Zone 4
Tél. : (225) 21 75 19 39
Fax : (225) 21 75 19 34 

6. SACRI
Matériel agricole, forestier et industriel.
Bd de Marseille, face Sivoa
Tél. : (225) 21 25 48 48/49 
Fax : 21 25 49 07 
E-mail : sacri@aviso.ci  

7. EUCALYPTUS
Diététique, produits naturels pour votre 
bien-être.
Rue des Foreurs, face au Calao, Zone 3
Tél. : (225)21 25 16 82
Cap Sud : Bd Giscard d’Estaing, Zone 4
Tél. : (225) 21 25 84 94
E-mail : eucalyptus@afnet.net 

8. EMBACI
Manufacture d’emballage de Côte 
d’Ivoire
Rue Thomas Edison, Zone 4 C 
Tél. : (225)21 24 73 21/21 24 80 85
E-mail : embaci@aviso.ci

9. Hayat Supermaché
Ouvert tous les jours de 8h30 à 20h
Bd Giscard d’Estaing
Tél. : (225) 21 35 38 12/21 35 84 32

10. Globale protection
Bd VGE, Zone 4
Tél. : (225)21 25 91 75 
Fax : (225)21 25 91 72
Site web : www.globaleprotection.com 

Les entreprises de Marcory

Spécialisée dans la conception, 
la fabrication, la distribution, 

l’installation, la vente et la 
maintenance de tout système de 

sécurité électronique.

Installation réseaux téléphonie 
et informatique.

Vente de solutions 
téléphonique professionelle.
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Les entreprises de Cocody/2 Plateaux
1. AGEF
Nous garantissons la propriété foncière en Côte d’Ivoire.
Rue J 95, Cocody, 2 Plateaux 
Tél. : (225) 22 40 97 00 • Fax : (225) 22 40 61 83
Site web : www.agef.ci • E-mail : agef@agef.ci 

2. PISAM
Polyclinique Internationale Sainte Marie.
Av. Joseph Biohorm
Tél. : (225) 22 48 31 31 • Fax : (225) 22 48 31 38
E-mail : info@sogemedpisam.ci
Site web : www.pisam.com
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3. Centre de cartographie et de télédé-
tection /BNETD
Un partenaire sûr pour l’aménagement du 
territoire.
Angle avenue Jacques Aka et rue Sainte Marie
Tél. : (225) 22 48 63 68/22 44 22 04
E-mail : cct.scom.bnetd.ci • Site web : www.
bnetd.ci

4. Supermarché Hayat
Rue des Jardins, 2 Plateaux
Ouvert du lundi au jeudi : 8h30-13h/15h-20h
Vendredi et samedi : 8h30-20h 
Dimanche et jours fériés : 9h-13h
Tél. : 22 41 30 31
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Les entreprises de Yopougon
1. SOTACI
Société de tube d’acier et d’aluminium.
ZI de Yopougon
Tél. : (225) 23 51 54 54/21 36 13 76/21 36 00 49 
Fax : (225) 21 36 25 42
Site web : www.sotaci.ci 
E-mail : sotaci@sotaci.co.ci

2. SAFIR
Manufacture de lames de scies.
Zone industrielle
Tél. : 23 46 69 02
Fax : 23 46 69 36
E-mail : safir@aviso.ci



en Côte d’Ivoire  • •  197

12

Yopougon

A

A

SOTACI

SAFIR

Les fanicos (laveurs du Banco)

1

2



198  •  les entreprises

Les entreprises de Koumassi
1. SOTICI
Société de Transformation Industrielle 
en Côte d’Ivoire.
ZI de Koumassi
Tél. : (225) 21 36 13 76/21 36 00 49 
Fax : (225) 21 36 25 42
Site web : www.sotici.com 
E-mail : info@sotici.com 

2. Franzetti
Génie civil – Ouvrage d’art – Assainissement 
– Adduction d’eau. 
Rue Nicot, ZI de Koumassi
Tél. : (225) 21 36 22 15/13 68 • Fax : 21 36 02 04
E-mail : fz.ci@aviso.ci 

1

2
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Les entreprises de Port-Bouët
Ivoire Hélicoptère
Votre partenaire Hélicoptère en 
Afrique de l’Ouest.
Aéroport Felix Houphouët-Boigny
Tél. : +225 21 27 83 81/21 58 60 14
Fax : +225 21 27 71 36
E-mail : helico@afnet.net

« Des pilotes confirmés à l’écoute de vos besoins. »
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1. CARRE D’OR 
L’industrie, la distribution, 
la manutention et le transit. 
En face du grand Moulin dans le 
bâtiment GMC, Treichville
Tél. : (225) 21 21 90 00
Fax : (225) 21 21 90 16
E-mail : sdtmci@aviso.ci

2. Rimco Cycles
Cycles, accessoires, outillage, 
pneumatiques. 
9 rue du canal, Zones 3 
Tél. : (225) 20 25 93 38 
Fax : 21 25 93 93 39 
E-mail : rimco@yeshigroup.com 
Site web : yeshigroup.com 

3. Rimco Motors
Commerce de véhicules et accessoires.
9 rue du Canal, Ancien Premoto, Zone 3
Tél. : (225) 20 25 93 38 
Fax : 21 25 93 93 39
E-mail : rimco@yeshigroup.com 
Site web : yeshigroup.com

4. Alios Finance
Crédit aux particuliers.
1 rue des Carrossiers, Zone 3
Tél. : (225) 21 21 07 07
Fax : 21 21 07 00
E-mail : www.alios-finance.com

5. SODECI
Société de distribution d’eau 
de Côte d’Ivoire.
1 avenue Christiani, Zone 4
Tél. : (225) 21 35 67 09/21 24 66 19
Fax : (225) 21 23 30 06  
E-mail : sodeci@sodeci.ci
Site web : www.sodeci.com

« Première entreprise de Service 
Public en Afrique certifiée pour 
ses activités d’eau potable ». 
Notre mission : vous servir.
* Assure la production, le trai-
tement et la Distribution d’eau 
potable.
* Assure l’exploitation des 
installations et la gestion de la 
clientèle.
* Assure l’exploitation et l’en-
tretien d’ouvrages d’assainisse-
ment de la ville d’Abidjan.
* Gère l’ensemble des installa-
tions de traitement des eaux 
usées des dix communes 
d’Abidjan ainsi que les stations 
de Dabou et de Bingerville.

Les entreprises de Treichville
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La femme dans 
l’économie 
abidjanaise

Les femmes représentent un peu plus 
de 49 % de la population ivoirienne.

La loi ivoirienne ne fait aucune dis-
crimination quant à l’accès de la jeune 
fille à l’école. En Côte d’Ivoire, la femme 
a les mêmes droits que l’homme, aussi 
bien au niveau de l’école qu’au niveau 
de l’insertion dans la vie active. Il exis-
te quelques poches de résistance à la 
scolarisation de la jeune fille, notam-
ment dans le nord du pays mais dans 

l’ensemble, la sensibilisation conduite 
depuis de nombreuses années a per-
mis de donner les mêmes chances 
aux filles qu’ aux garçons. La création 
d’un ministère de la Femme date des 
premières années de l’indépendance. 
La mise en place d’une direction du 
Genre dans le dit ministère montre 
que le statut de la femme préoccupe 
au plus haut point les autorités diri-
geantes de ce pays. Dans plusieurs 
domaines, la discrimination positive 
en faveur des femmes a permis leur 
insertion dans des secteurs-clés.

D’après les statistiques disponibles, 
62 % des femmes œuvrent dans le 
secteur primaire contre 8 % dans le 

Les femmes orpailleuses. Les femmes travaillent la 
matière première.

Les femmes, éducatrices sociales.

Transport de bois de chauffe 
de retour du champ.

Les femmes pour 
l’insertion professionelle.

Les femmes 
dans l’industrie du textile.
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secteur secondaire et 30 % dans le 
secteur tertiaire. (Women in develo-
pment network 1994).

La femme en Côte d’Ivoire est 
connue pour son dynamisme éco-
nomique. Elle est présente dans 
tous les secteurs de l’économie abi-
djanaise : dans l’éducation, la santé, 
les services. 

Au niveau du commerce, elles 
sont aux premières loges dans le 
vivrier, secteur stratégique où elles 
se sont organisées en coopérati-
ves de production et de vente des 
produits alimentaires de base, pour 

Les femmes commerçantes.

Vente de maïs grillé.

Gérante de restaurants.

Propriétaire de plantations 
de cacaoyer.

Présidente de coopérative.

Universitaire.
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ravitailler tous les marchés de Côte 
d’Ivoire, évitant la famine au pays pen-
dant les dix dernières années de crise. 
Tous les marchés Gouro d’Abidjan ap-
partiennent ainsi à ces coopératives 
de femmes.

Les marchés sont dans l’ensemble 
un domaine privilégié des femmes : 
vendeuses de gros, de détail, impor-
tatrices, exportatrices de produits 
divers.

Dans la restauration, elles sont en 
grand nombre. Ainsi, la plupart des 
maquis et quelques restaurants sont 
la propriété des femmes.

Elles sont aussi actives dans le sec-
teur informel, notamment au niveau 
des petits métiers. Couture, coiffure, 
esthétique emploient en majorité des 
femmes. 

Même les secteurs qui tradition-
nellement étaient réservés aux hom-
mes sont aujourd’hui investis par les 
 femmes. La police, l’armée, la mécani-
que, etc. recrutent de plus en plus de 
 femmes.

Dans le secteur privé, à  diplôme égal, 
les entreprises font plus  confiance aux 
femmes aux postes de gestion finan-
cières et de marketing. Ainsi, la CIE/
SODECI mène une politique affichée 
dans ce sens depuis plusieurs années 
et plusieurs entreprises lui emboîtent 
le pas, notamment les opérateurs de 
téléphonie mobile et les banques.

Les femmes créent et fabriquent 
des produits culinaires.

Les femmes, très actives 
dans la production vivrière.



Femmes !
Femmes de Silence et de Murmure,

Femmes des Larmes et de Lutte,

Femmes du refus, de la Colère,
De l’Orage et de la Foudre,

Femmes de l’Accalmie et du Sourire,
Femmes de l’Abandon et du Mensonge,

Femmes du Rire, de la Caresse
Et des Cœurs accordés,

Femmes de la Séparation et de l’Adieu,
Je vous aimerai toujours.

Bernard DADIÉ




